
MISSION DANGEREUSE • États-Unis: Fiche d’élève

QUESTIONS EN LIEN AVEC LA  
SÉQUENCE AUX ÉTATS-UNIS 

Q 1: Dans cette séquence, que font les personnes pour exprimer leur désaccord face 
aux comportements discriminatoires de la police envers les Noir∙e∙s aux États-Unis ? 
Quel droit valide leur action dans la DUDH ? 
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Q 2: La population noire manifeste pour quelle raison ? Lequel de leur droit est en jeu ? 
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Q 3: Comment définit-on la discrimination dans la séquence ? Pouvez-vous donner des exemples autres que celui mentionné  
dans cette séquence ?
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Q 4: Selon vous, est-ce que le droit de réunion et d’association pacifiques peut être restreint ? Que veut-on dire par restrictions légitimes ?
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Q 5: Connaissez-vous des situations où votre droit de manifester pacifiquement ou celui d’autres personnes a été restreint ? Quelles ont été les 
raisons avancées pour restreindre ce droit ? Était-ce justifié à votre avis ?
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Q 6: Qu’est-ce qui vous a particulièrement surpris·e dans le chemin que vous avez suivi dans cette séquence ? 
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